
Consultation des dossiers

Laurence MEENS <laurence.meens@berloz.be> 2 mars 2021 09:00

À: Roland Vanseveren <roland.vanseveren@mail.be>

CC: 'b.moureau1953@gmail.com' <b.moureau1953@gmail.com> ,SAMEDI Isabelle <Samediisabelle@hotmail.com>
,legislationorganique.pouvoirslocaux <legislationorganique.pouvoirslocaux@spw.wallonie.be>

Monsieur Vanseveren,

Par la présente, nous accusons réception de votre courriel de ce 1er mars 2021 par lequel vous faites état d’un
récapitulatif des différentes demandes formulées par vos soins et de nombreux griefs dans le chef de la directrice
générale ff.

Conformément à l’article L1122-10 du Code de la Démocratie Locale, nous veillons à répondre, dans un délai
raisonnable et à tout le moins endéans les 30 jours, à vos diverses demandes.

Permettez-nous de répondre à vos demandes formulées en 2020 et en janvier de cette année 2021.

1. A votre demande portant sur un permis d’urbanisme Ruelle de l’Eglise émise le 16 juin 2020, nous vous avons
donné suite. Le courrier réceptionné en notre administration le 26 janvier 2021 porte sur la demande de
permis d’urbanisme d’un particulier qui ne concerne en rien le dossier visé.

2. Votre demande du 25 janvier a fait l’objet d’une réponse le 15 février. La construction de la liaison cyclable
Berloz-Waremme est en cours. Dans ce dossier, c’est la Ville de Waremme qui a la main, l’auteur de projet
rédige actuellement le permis voirie et d’urbanisme nécessaire. Aucun nouveau document n’a été ajouté dans
notre dossier administratif que vous avez déjà eu l’occasion de consulter.

3. En ce qui concerne le dossier relatif à l’extension du hall communal – modification du relief, comme énoncé
dans notre mail du 15 février dernier, ce dossier est staté et n’a pas évolué depuis votre consultation du 8
octobre 2020.

4. Enfin, le dossier relatif à l’écoulement érosifs et les coulées de boue, ce dossier est actuellement géré en
partenariat avec la Ville de Waremme et ne comporte aucune pièce.

Si vous désirez toutefois consulter une nouvelle fois les dossiers existants disponibles, ceux-ci seront mis à votre
disposition.

Cordialement,

Laurence Meens

Directrice générale ff

Administration communale de Berloz

Rue Antoine Dodion 10 – 4257 Berloz

Tel. : 019/339 984

Gsm : 0477/24.11.77.
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